
Rendez-vous de la PMI
Avec la participation de :

- Madame COULIBALY Hawa, cheffe du BAC
- Madame SIEUDAT Valérie, adjointe à la cheffe du BAC

- Madame COATSALIOU Sabrina, responsable du suivi de l’activité et des méthodes

24 septembre 2024



Ordre du jour
1/ Le déploiement du SI HONORABILITÉ

2/ Arrêté du 31/08/2021 créant un référentiel national relatif aux exigences 
applicables aux établissements d’accueil du jeune enfant en matière de locaux, 
d’aménagement et d’affichage : focus sur les dispositions obligatoires à 
compter du 1er septembre 2026 

3/ La qualité de l’air intérieur

4/Contrôle des EAJE : aperçu du nouveau formulaire de retour de visite

5/ Recrudescence de la Coqueluche



01 Le déploiement du SI HONORABILITÉ

Sabrina COATSALIOU



Un système d’information sécurisé délivrant une attestation

 permettant un traitement automatisé de masse du contrôle des antécédents (en ne rendant l’intervention 
humaine nécessaire que pour l’analyse des condamnations inscrites au B2 et la vérification du FIJAISV)

 interconnectéavec le système d’information du ministère de la justice (accès au bulletin n°2 et au FIJAISV)

 déjà existant dans le champs de la jeunesse, sport et santé – fonctionnement par dépôt de liste de 
professionnels

Les 3 composantes du système d’information honorabilité

 Le site web honorabilité contient une présentation du dispositif, accessible au grand public
 Le portail demande honorabilité permet le dépôt des demandes d’attestation (par connexion à l’espace

personnel)
 Le portail retour honorabilité pour les traitement des antécédents (réservé à l’administration : DGCS et

Conseils départementaux)
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Le système d’information « honorabilité»
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Le portail est accessible en version site WEB ou sur appareil mobile
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Les 3 rubriques de la page d’accuei l sur l’attestation

Vous retrouverez dans cet onglet des informations
relatives au fonctionnement de l’attestation d’honorabilité 
mais également des vidéos explicatives sur la demande et 

la vérification de l’attestation

Les 3 rubriques sur le fonctionnement de l’attestation
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UTILISATEUR

Conseil 
Départemental

DGCS

Le parcours de demande et de vérification de l’attestation honorabilité

EMPLOYEUR

Portail retour honorabilité

Création compte 
connexion

Formulaire de 
demande

Autorise ou bloque la délivrance de 
l’attestation

Contrôle B2 avec 
condamnations

Contrôle 
suspicion FIJAISV

Accède au site 
web

Vérifie 
l’authenticité et 
la validité de 
l’attestation

Portail

demande

honorabilité

Interrogation
fichiers justice
B2 et FIJAISV

2) Absence 

d’antécédents 
ou inscription 

FIJAISV

AUTORITES DE CONTRÔLE

1) détection 

d’antécédents 
ou inscription 

FIJAISV

Site web 

honorabil ité

Délivrance de 
l’attestation
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Délivrance automat ique de 

l ’attestat ion à l’utilisateur,

(si pas d’ incapaci té B2 + FIJAISV)

LE PORTAIL DEMANDE : 1ère modalité de connexion à 
l’espace personnel

+ sûr
+ rapide
+ sécurisé

L’utilisateur accède au site web honorabilité et fait une demande

d’attestation en se connectant au portail
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Délivrance de 

l ’attestation à 

l ’util isateur

(si pas
d’ incapacité

B2 + FIJAISV)

L’utilisateur 

accède au site 

web

honorabi l i té et 

fait une

demande
d’attestat ion 

en se

connectant au 

portai l

Conf i rmat ion 

de la demande 

et validation

du compte par 

les agents CD

L’utilisateur

rentre ses

informations

personnelles

ainsi que son

t itre d’ identité

LE PORTAIL DEMANDE : 2ème modalité de connexion à l’espace 
personnel : par création de compte

+ long
+ erreur
+ insécurisé
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La vérification de l’attestation

Pour vérifier l’attestation 
l’employeur peut se 
rendre sur le site web 
honorabilité ou scanner 
directement le QR code.
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Le QR code de l’attestation 
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Points d’attention

Les délais : 

-Pour les personnels en cours de recrutement : un délai de 2 à 3 semaines maximum leur est accordé pour vous fournir 

leur attestation d’honorabilité. Vous pourrez signer des contrats de travail à la condition que le professionnel vous 

présente le justificatif d’accusé réception de sa demande d’attestation d’honorabilité (la DGCS adresse un mail à chaque 

étape de la procédure ex: « Nous accusons réception de votre demande » « Votre demande est en cours de 

traitement » « Votre demande a été traitée »)

-Pour les personnels déjà présents dans la structure : un délai de 6 mois maximum leur est accordé pour vous fournir 

leur attestation d’honorabilité

L’intérim :

Les agences d’intérim doivent s’assurer que les professionnels qu’ils vous adressent ont bien fait leur démarche de 

demande d’attestation d’honorabilité et doivent pouvoir vous la fournir dans un délai assez rapide (le traitement par la 

DGCS prend 48 h si rien ne bloque) notamment si la mission est de courte durée.
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02
Arrêté du 31/08/2021 créant un référentiel 

national relatif aux exigences applicables 

aux EAJE en matière de locaux, 

d’aménagement et d’affichage: focus sur 

les dispositions obligatoires à compter du 

1er septembre 2026
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Le référentiel fixant les exigences nationales en matière de locaux prévu au IV de l’article R2324-8 du code de la santé

publique dans sa rédaction résultant du décret du 30 août 2021 relatif aux assistantes maternelles et aux établissement

d’accueil du jeune enfant est d’application immédiate pour tout établissement pour lequel la demande

d’autorisation ou d’avis de création mentionnée à l’article L2324-1 du même code est déposée après le 31 août 2022.

Ainsi s’appliquaient immédiatement les recommandations contenues à l’article 3 de

l’arrêté faisant référence à l’annexe II et aux articles II.2.2,II.4.1, II.6.7 et III.1.2 de l’annexe I

-Affichage des informations à l’attention des familles et des professionnel.les

-Les dispositifs d’éclairage disposent de variateurs

-La température ambiante doit être comprise entre 18 et 22°

-Les fenêtres doivent permettre l’aération des pièces sans risque d’intrusion (oscillo-battantes par exemple)

-L’espace d’accueil des enfants et de leurs parents doit être équipé d’un plan de déshabillage et de rangements

individuels

L’arrêté bâtimentaire et les étapes de son entrée en vigueur
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Le gestionnaire de tout établissement disposant d’une autorisation ou d’un avis du président du conseil
départemental avant le 1er septembre 2022 a jusqu’au 31 août 2026 pour se mettre en conformité avec les
exigences définies par l’arrêté du référentiel,

Ainsi doivent impérativement être respectées les obligations contenues aux articles I.2.1, II.2.3, II.2.4, II.4.1, 
II.4.2, II.6.3, II.6.4, II.6.5, II.6.6, II.6.8, II.6.9, II.6 .10, III.1.1, III.1.2, III.2.2, III.7.2, III.7.4, IV.5.1, 
IV.5.2 de l’annexe I :

- Entrée équipée d’un accès sécurisé (digicode, visiophone)
- Combinaison lumière naturelle et éclairage artificiel
- Dispositifs d’occultation ou de protection solaire
- Dispositifs de chauffage présentent une température de contact inférieure à 60°
- Portes et portillons équipés d’un dispositif anti-pince doigts
- Portes ouvrant sur les espaces d’accueil équipées de deux oculi vitrés
- Les poignées de porte doivent être placées à une hauteur minimum de 1m30
- Les prises électriques doivent être sécurisées
- Les fenêtres doivent être équipées d’entrebâilleurs
- En deçà de 1m10 toutes les aspérités anguleuses ou saillies doivent être protégées
- Les surfaces vitrées doivent être protégées (verre feuilleté ou film autocollant)
- La zone d’entrée et d’accueil des parents doit leur permettre de s’asseoir
- Chaque espace de change doit disposer d’un lavabo à hauteur d’adulte et à proximité du plan de change, 

d’une cuvette de toilette à hauteur d’enfant ( 1 cuvette pour 10 enfants accueillis puis 1 supplémentaire par 
tranche de 10)

- Si un établissement ne dispose pas d’espace extérieur, des activités en plein air doivent être organisées
- Si l’établissement dispose d’un espace extérieur, il doit être clôturé à hauteur minimum de 1m50 et 

disposé de portes ou portillons munis de fermeture 
- Chaque unité d’accueil doit disposer d’un interphone ou d’un téléphone interne
- Chaque unité d’accueil doit disposer d’une ligne de téléphone fixe avec accès extérieur
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Récapitulatif
Sécurité et 
sûreté

Ce qui est obligatoire 
depuis le 1er septembre 
2022

Ce qui devra obligatoirement être mis 
en place au plus tard le 31 août 2026

Affichages Pour l’information du public, des
familles et des professionnels, il est
recommandé aux établissements
et services mentionnés à l’article R.
2324-17 du même code de mettre
en œuvre les éléments de
communication précisés à l’annexe
II du présent arrêté*.

Sécurité Chaque établissement dispose d’une entrée 
équipée d'un dispositif de contrôle d’accès 
(digicode, visiophone ou autre) permettant, le cas 
échéant, une réponse depuis les unités d’accueil.
Le dispositif installé permet de contrôler et 
déverrouiller l’entrée de l’établissement pour en 
sécuriser l'accès.

* Plan du bâtiment / Consignes d’évacuation/ N° des services de secours/Consignes Vigipirate/Interdiction de fumer et de 
vapoter/PE/RF/ Le 119/Le 3919/ N° de la PMI de la CAF et des lieux d’accueil Parents-Enfants/Informations relatives à la prévention 
de la violence éducative ordinaire/ Calendrier vaccinal/ Menus / Charte Nationale du Jeune Enfant et spécifiquement pour les 
professionnels : Modalités d’accès et de consultation du document unique d’évaluation des risques professionnels, Coordonnées
de la médecine du travail, Informations syndicales et Informations relatives à la convention collective
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Récapitulatif
Éclairage et luminosité Ce qui est obligatoire depuis 

le 1er septembre 2022
Ce qui devra obligatoirement 
être mis en place au plus tard 
le 31 août 2026

Luminosité artificielle Les dispositifs d’éclairage disposent de
variateurs. Un taux d’éblouissement
inférieur à 19 UGR est recommandé
pour les dispositifs d’éclairage au
plafond

Luminosité artificielle et 
naturelle

La combinaison de la lumière naturelle 
et de l’éclairage artificiel permet de 
garantir dans les espaces de vie des 
enfants une luminosité de 300 lux

Protection Selon leur orientation et en fonction 
des protections naturelles existantes, 
les espaces d’accueil doivent être 
dotés de dispositifs d’occultation ou de 
protection solaire permettant d’éviter 
un réchauffement excessif des espaces 
d’accueil
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Récapitulatif

Température Ce qui est obligatoire depuis 
le 1er septembre 2022

Ce qui devra obligatoirement 
être mis en place au plus tard 
le 31 août 2026

Température ambiante Hors période de forte chaleur et
canicules, il est recommandé que la
température ambiante dans les
espaces d’accueil des enfants soit
comprise entre 18 et 22°

Système de chauffage Les dispositifs de chauffage doivent 
présenter une température de contact 
inférieure à 60°
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Récapitulatif
Sécurisation des 
espaces d’accueil

Ce qui est obligatoire depuis 
le 1er septembre 2022

Ce qui devra obligatoirement 
être mis en place au plus tard 
le 31 août 2026

Les portes et portillons 
donnant sur des espaces
accessibles aux enfants

Ils doivent être équipés de dispositifs 
anti-pince doigts de chaque côté 
jusqu’à la hauteur minimale de 1m10 

Les portes ouvrant sur des 
espaces d’accueil d’enfants

Elles doivent être équipées d’oculus 
grande hauteur ou de deux occuli
vitrés permettant de visualiser les 
enfants de l’autre côté de la porte

Les portes donnant sur des 
espaces auxquels les enfants 
ne doivent pas accéder

Elles sont équipées de poignées 
placées à une hauteur de 1m30 ou à 
défaut sont équipées d’un bouton 
moleté

Les prises électriques Elles sont inaccessibles aux enfants et 
installées à une hauteur minimale de 
1m30. En dessous de 130cm elles sont 
condamnées ou sécurisées.

Les fenêtres Elles sont de préférence oscillo-
battantes pour pouvoir aérer sans 
risquer d’intrusion

Elles disposent d’entrebâilleurs si 
l’ouverture est « à la française ».
Si coulissantes, elles sont équipées 
d’un dispositif de blocage inaccessible 
aux enfants.
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Récapitulatif

Sécurisation des 
espaces d’accueil suite

Ce qui est obligatoire depuis 
le 1er septembre 2022

Ce qui devra obligatoirement 
être mis en place au plus tard 
le 31 août 2026

Aspérité anguleuse, saillie En deçà de 1m10 au dessus du sol, 
toute aspérité anguleuse, toute saillie 
(brique dépassant, étagère, clou ou 
autre matériau) est à protéger ou à 
supprimer

Surfaces vitrées Toute surface vitrée (fenêtre, miroir, 
oculus…) à portée d’enfants doit être 
sécurisée (verre feuilleté type securit , 
stadip ou équivalent) ou revêtue d’un 
film autocollant offrant les mêmes 
propriétés
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Récapitulatif

Zone d’entrée Ce qui est obligatoire depuis 
le 1er septembre 2022

Ce qui devra obligatoirement 
être mis en place au plus tard 
le 31 août 2026

L’aménagement La zone d’entrée et d’accueil des 
parents est aménagée de manière à 
leur permettre de s’asseoir

L’accès L’accès à l’espace d’accueil des enfants 
est équipé d’un plan de déshabillage 
ainsi que de rangements individuels 
destinés aux effets personnels des 
enfants. Selon la configuration et la 
capacité des établissements, ces zones 
peuvent être mutualisées.
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Récapitulatif

Les espaces 
spécifiques

Ce qui est 
obligatoire 
depuis le 1er

septembre 2022

Ce qui devra obligatoirement être mis en 
place au plus tard le 31 août 2026

Espace de change Chaque espace de change dispose au minimum d’un 
lavabo à hauteur d’adulte et à proximité du plan de 
change (dans l’idéal avec commande manuelle).
Dans les espaces d’accueil des enfants qui marchent, ou à 
proximité, un lavabo à hauteur d’enfant de moins de trois 
ans est disponible. De préférence, les lavabos sont munis 
de systèmes d’économies d’eau.
L’espace de change des enfants qui marchent dispose au 
minimum d’une cuvette de toilette pour 10 places 
autorisées (et d’une cuvette supplémentaire par tranche 
complète de 10 places au-delà), aux dimensions des 
enfants accueillis (cuvette à 22 -24 cm du sol). Par 
conséquent, en micro-crèche, quelle que soit la capacité, 
l’espace sanitaire dispose au minimum d’une cuvette de 
toilette aux dimensions des enfants accueillis (cuvette à 22 
-24 cm du sol). Une vigilance est attendue quant à 
l’organisation spatiale de l’espace de change ainsi que sur 
l’utilisation éventuelle de cloisonnettes afin de respecter 
l’intimité des enfants.
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Récapitulatif

Les espaces 
spécifiques

Ce qui est 
obligatoire 
depuis le 1er

septembre 2022

Ce qui devra obligatoirement être mis en place 
au plus tard le 31 août 2026

Espace extérieur Si un établissement ne dispose pas d’un espace extérieur à 
usage privatif, il doit prévoir dans son projet d’établissement 
l’organisation d’activités en plein air.

Espace extérieur Si l’établissement dispose d’un espace extérieur il doit être 
clôturé à une hauteur minimale de 1m50 sans point d’appui 
horizontaux. Les barreaux doivent être espacés au maximum 
de 11 cm. L’espace entre le bas de la barrière et le sol est au 
maximum de 11 cm. 
Les portes ou portillons d’accès sont munis de fermeture que 
les enfants accueillis ne peuvent manipuler. 
Après analyse de l’environnement et des risques de chute 
d’objets identifiée, un dispositif de sécurité peut être installé 
pour protéger l’espace extérieur contre la chute d’objets 
depuis les autres bâtiments ou les étages supérieurs en 
surplomb.
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Récapitulatif

Le matériel de 
communication 
interne

Ce qui est obligatoire depuis 
le 1er septembre 2022

Ce qui devra obligatoirement 
être mis en place au plus tard 
le 31 août 2026

Chaque unité d’accueil dispose :

- de liaisons inter phoniques ou 
téléphoniques internes à 
l’établissement non accessibles aux 
enfants.

- d’un téléphone avec accès extérieur 
direct, d’une commande du 
dispositif du contrôle d’accès à 
l’établissement  et de l’affichage des 
n° d’urgence
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Rappels :
Il est recommandé à tous les gestionnaires de réaliser un état des lieux au regard des

dispositions auxquels tous les EAJE sont soumis.

Au cours des visites d’accompagnement ou de contrôle des services de la PMI il sera

précisé les dispositions obligatoires restant à mettre en œuvre. En cas de non-

conformité à ces dispositions obligatoires à compter du 1er septembre 2026, une

injonction pourra être délivrée par le Président du Conseil Départemental

conformément à l’article L2324-3du CSP.

Concernant les recommandations (articles II.2, II.4.1, II.6.7,III.1.2), elles constituent un

cadre de référence pour les gestionnaires qui devront être en capacité d’expliquer

pourquoi ils ne s’y sont pas référés dans leurs pratiques ou ne sont pas parvenus à les

suivre.



03 La qualité de l’air intérieur
(source SEREMA)
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Schéma synthétique du dispositif révisé de surveillance de la qualité de l’air intérieur au titre du code de 

l’environnement 

gestionnaires
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Schéma des étapes clés de la vie du bâtiment impliquant une campagne de mesures des polluants 

réglementés pour les établissements concernés au 1er janvier 2023 

En 

fonction 

de la 

surface   

* cf infra
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*



04 Contrôle EAJE: aperçu du 

nouveau formulaire de 

retour de visite
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05 Recrudescence de la 

Coqueluche
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Point d’attention :

Dans son avis du 22 juillet 2024, la HAS recommande en complément :

- Pour répondre à la situation sanitaire actuelle, que l’entourage proche (quel que soit son âge) du nouveau-

né/nourrisson reçoive une dose de rappel de vaccin dTcaP si la vaccination coquelucheuse antérieure date de 

plus de 5 ans (la durée de protection des vaccins acellulaires est en effet estimée entre 5 et 10 ans) ;

- Considérant la situation sanitaire actuelle marquée par une majorité des décès survenus chez des nouveau-nés et 

nourrissons de moins de 6 mois, l’administration d’une dose de rappel avec un vaccin dTcaP (BOOSTRIXTETRA ou 

REPEVAX) lorsque la dernière injection date de plus de 5 ans, pour tous les professionnels travaillant au contact 

des nouveau-nés et nourrissons de moins de 6 mois, notamment :

o Les professionnels soignants des services de maternité, néonatalogie, de pédiatrie… ;

o Les professionnels de santé en ville (médecins libéraux, kinésithérapeutes, PMI, etc.) ;

o Les étudiants des filières médicales et paramédicales ;

o Les professionnels de la petite enfance dont les assistants maternels ;

o Les personnes effectuant régulièrement du baby-sitting.



Merci de votre attention


